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Séance du 20.02.18

#Objet : Interpellation citoyenne "Watermael-Boitsfort commune hospitalière".#

Séance publique

Cher.e.s membres du Conseil communal,
Mesdames et Messieurs les échevins,
Monsieur le Bourgmestre,
Cher.e.s Watermaeliens-Boitsfortois, Watermaeliens-Boitsfortoises,
J’ai l’honneur de m’exprimer, ce jour, au nom d’un collectif regroupant de nombreux citoyen.ne.s et
associations actifs dans la défense des droits fondamentaux des migrants à Watermael-Boitsfort.
Notre action, aujourd’hui, s’inscrit dans le cadre d’une large campagne menée à l’échelle de la Fédération
Wallonie-Bruxelles intitulée « Commune hospitalière ». Cette campagne embrasse peu à peu les communes
et villes environnantes et de nombreux conseils communaux seront d’ici peu appelés à se pencher sur cette
question. Plus de 13 communes se sont déjà engagées, 16 interpellations sont en cours de préparation et 45
groupes de citoyens se sont constitués pour lancer l’action vers les autorités.
Des citoyen.ne.s de Watermael-Boitsfort, particulièrement interpellé.e.s par la situation de pauvreté et
d’inégalités des chances en particulier des migrant.e.s dans leur commune, souhaitent que celle-ci s’engage
résolument dans la défense des droits humains quels que soient la nationalité ou le statut, et construise un
avenir commun dans lequel tous les habitants.es de Watermael-Boitsfort ont leur place.
Nous ne vous apprendrons rien en relevant ici que le changement climatique, les dictatures, la crise
financière mondiale, et les guerres de par le monde engendrent des conséquences à chaque niveau de la
société, à chaque niveau de pouvoir, à chaque niveau de compétences. Si les compétences en matière
d’entrée, de séjour et d’éloignement des étrangers sont fédérales, que l’intégration est une compétence
régionale, les collectivités locales sont néanmoins un acteur clef de l’accueil, de l’hospitalité et du respect des
droits des migrants. Les droits des migrants sont une responsabilité de tous les pouvoirs, les communes
incluses. Elles peuvent créer un cadre qui permette de sensibiliser leur population et d’améliorer l’accueil et
le séjour des migrants qui résident sur leur territoire. Les migrants – quel que soit leur statut de séjour
(demandeurs d’asile, réfugiés ou sans papiers) – doivent être considérés comme des citoyens comme les
autres et doivent pouvoir jouir de leurs droits afin de participer pleinement à la vie locale. Elles peuvent ainsi
éviter que les taxes sur les actes administratifs soient plus élevés pour les migrants que pour les belges, elles
peuvent aussi proposer des solutions de logement aux sans-papiers, elles peuvent investir dans un accueil
administratif qui facilitent l’accès aux documents plutôt que l’inverse, elles peuvent refuser de piéger les
personnes cherchant des informations ou voulant bénéficier d’une aide quelconque.
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Conscient que la commune de Watermael-Boitsfort soutient et valorise sa diversité culturelle, son tissu
associatif et cherche des solutions fondées sur l’égalité des droits, nous pensons qu’une motion forte qui
envoie un message tant à la population qu’à l’extérieur permet de construire le mieux vivre ensemble, de
donner une vie plus digne aux migrants de Watermael-Boitsfort et de refuser le repli sur soi.
Soutenue par de multiples organisations et citoyens, notre interpellation demande des nombreux
engagements très clairs. A Watermael-Boitsfort, nous n’avons pas peur. Les étrangers sont les bienvenus, les
migrants, c’est aussi nous ! L’immigration c’est l’histoire de la Belgique, de Bruxelles, de Watermael-
Boitsfort, particulièrement avec ces nouveaux venus dans les logements sociaux. Vivre ensemble avec des
droits égaux pour tous est l’avenir. Nous sommes fiers de cette identité, nous voulons la défendre. Le vote
d’une motion forte est le seul moyen de concrétiser l’engagement d’une commune de plus en plus
multiculturelle.
Nous souhaitons que soit mise en place une équipe de suivi régulier des engagements que vous voudrez bien
prendre et de leur adaptation au cours du temps.
Cette équipe rassemblerait, idéalement, à la fois des représentants de la commune et des membres
d’associations qui travaillent sur le terrain à Watermael-Boitsfort.
Monsieur le Bourgmestre et membres du collège et du conseil, nous vous remercions pour l’attention portée
à cette interpellation. 
 
Pour le groupe « Commune Hospitalière » de Watermael-Boitsfort,
Jacqueline MARTIN, rue des longicornes 3 à 1170 Watermael-Boitsfort

Le Conseil prend connaissance.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE,
PAR LE CONSEIL,

Le Secrétaire communal, 
Etienne Tihon  

La Présidente, 
Cathy Clerbaux

POUR EXTRAIT CONFORME
Watermael-Boitsfort, le 21 février 2018

Le Secrétaire communal,

Etienne Tihon  

Le Bourgmestre,

Olivier Deleuze
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